Avis de publicité – Sélection d’un orchestre résident à La Seine Musicale


GESTIONNAIRE DU DOMAINE

Département des Hauts-de-Seine 
57, rue des Longues Raies
92731 Nanterre Cedex

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS

La résidence à La Seine Musicale est notamment centrée sur la musique classique et préromantique, avec une présence artistique en France et à l’international. L’orchestre résident a vocation à combiner production de concerts, création artistique, diffusion, médiation culturelle et projets pédagogiques, en lien étroit avec le territoire des Hauts-de-Seine.

L’activité peut se caractériser par une diversité de formats : grandes formes orchestrales, concerts courts, propositions innovantes, collaborations pluridisciplinaires et projets destinés au jeune public.
La résidence s’inscrit en cohérence artistique avec la Saison invités.

La résidence favorise également le développement de jeunes artistes et la coopération avec des professionnels du spectacle vivant, tout en contribuant à la diffusion du répertoire et à l’insertion professionnelle dans le domaine musical.

L’activité d’un orchestre résident à La Seine Musicale inclut une réflexion sur les manières de présenter la musique classique afin de toucher des publics variés, notamment familiaux et intergénérationnels. Cette approche s’inscrit dans les dynamiques culturelles du territoire, avec une attention portée aux formats de concerts et aux modalités d’accès du public.

La diffusion repose également sur une politique tarifaire conçue pour favoriser l’attractivité des concerts, en lien avec les acteurs institutionnels du site.

La résidence contribue au rayonnement de l’ensemble, en affirmant une identité artistique propre tant à La Seine Musicale qu’en tournée, en France comme à l’international.

La résidence comporte un volet important de communication et de présence médiatique, fondé sur des partenariats audiovisuels (télévision, radio, sociétés de production) et sur la valorisation régulière des concerts par des captations destinées à différents supports et plateformes de diffusion.

La présente consultation est lancée conformément à l’article L.2122-1-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P). 

DESCRIPTION DU SITE CONCERNE ET DES CONDITIONS D’OCCUPATION ENVISAGEES

La résidence comprend la mise à disposition d’une partie de La Seine Musicale, île Seguin, 92100 Boulogne-Billancourt notamment en exclusivité le studio de répétitions n°3, la bibliothèque musicale, les loges n°1, 2 et 3, la Petite Seine, la Salle de stockage des instruments, la Salle de stockage des mobiliers, les Vestiaires femme et homme, le foyer orchestre, les Sanitaires hommes 1 et 2, les Sanitaires femmes, la Salle des cordes, la Salle percussions, la Salle de répétition petite harmonie 1, la Salle de répétition petite harmonie 2, la Salle de répétition grande harmonie, une Salle de réunion, les Bureaux n°1 à 8, un Hall d’accueil, la Salle de reprographie.

Le studio n°2 est partagé dans son utilisation. 

Le plan descriptif des locaux mis à disposition est présenté dans l’annexe 1 au règlement de consultation.

L’occupation donne lieu au paiement d’une redevance d’occupation du domaine public annuelle de 80 000 € HT ainsi qu’une refacturation des charges de fonctionnement (eau, électricité et ensemble des fluides) à l’euro / l’euro avec un plafond de 70 000 € HT. Elle donnera lieu à la conclusion d’une convention d’occupation du domaine public non constitutive de droit réel.

DUREE

La durée de la résidence est de 5 ans à compter du 1er septembre 2027, soit jusqu’au 31 août 2032.

CRITERES DE SELECTION

La sélection du ou des candidats à l’attribution de la résidence se fera en application des critères hiérarchisés suivants :
1. Qualité et cohérence du projet de résidence et de la programmation ;
2. Capacité du projet de résidence à valoriser et faire rayonner l’équipement « Seine Musicale » ;
3. Capacité à rendre la musique classique accessible au plus grand nombre ;
4. Notoriété et références nationales et internationales de l’ensemble et de son directeur musical dont les productions discographiques et audiovisuelles ;
5. Présence artistique régulière à La Seine Musicale, sur le territoire national et international ;
6. Insertion dans l’environnement culturel par le développement de partenariats ;
7. Pertinence des actions culturelles proposées, notamment à La Seine Musicale et dans les Hauts-de-Seine, visant à développer l’information, la formation, la curiosité et l’exigence des publics les plus nombreux et les plus diversifiés.

CALENDRIER

Toute manifestation éventuelle d’intérêt doit parvenir avant le 29 mai 2026 à 16h00. 

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. En tant que de besoin, le Département se réserve le droit de solliciter de l'ensemble des candidats une prorogation du délai de validité de leur offre. La procédure de passation se poursuivra avec les seuls candidats qui accepteront, formellement, la prorogation de ce délai.

A l’issue d’un premier classement, le Département pourra engager des négociations avec les deux candidats arrivés en tête.
Le choix de l’orchestre résident sera effectué au dernier trimestre 2026.

MODALITES DE TRANSMISSION DES CANDIDATURES

Les personnes intéressées devront transmettre leur dossier de candidature sous format électronique : https://achats.hauts-de-seine.fr/

Le détail de la procédure et des pièces de candidature est mentionné dans le règlement de consultation téléchargeable via le site : https://achats.hauts-de-seine.fr/
